
Cahors le, 25 mars 2008
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Examen des tableaux d’avancement
Pour la troisième année consécutive, il appartient à la direction locale de proposer un
classement pour les agents changeant de grade
Les critères CP retenus sont dans l’ordre :
- le fait que l’agent figurait sur la liste de proposition 2007 mais n’a pas été retenu
- l’échelon
- les bonifications (+0,06, +0,04….)

Les heureux nominés sont dans l’ordre :

- Contrôleur 2eme classe à 1ere classe :D.MAZOT (TP CAHORS), J.DELPY (T.ST
CERE), F.VALETTE (T.BRETENOUX)

Un agent a été écarté car il a moins de 3 ans de notation

- A.R.P.2 à A.R.P.1 : C.BONNEVAL (BRETENOUX), A.RESSEGUIER
(CASTELNAU), C.GAFFARD (TG), M.CANTOURNET( FIGEAC), A.ROSSI (PUY L
EVEQUE)

Un agent a été écarté car il a moins de 3 ans de notation

- A.R.à A.R.P.2 : Personne alors que 2 agents avaient vocation. Malgré les demandes
argumentées pour la promotion de ces agents, le TPG a maintenu son refus de les
proposer. Nous ne pouvons que regretter la rigidité de la direction car un des 2 agents
concernés avait fait de gros efforts constatés dans sa notation



Vote : Administration         : pour
C.G.T.:
abstention pour le passage en AAP1,
contre pour le passage en AAP2
contre pour le passage en C1

COMMENTAIRES SUR NOTRE VOTE:

Le vote C.G.T. n'est pas une sanction à l'encontre des candidats choisis !
Notre syndicat déplore les critères de sélection qui diffèrent d’une année sur l’autre.-
• En 2006, le critère prioritaire était les bonifications (+0.06,+0.02….),-
• En 2007 la notation (avoir eu au moins 19 l’année précédant la réforme),-
• En 2008 l’échelon ! Mais comme les agents proposés l’année précédente sont automatiquement

renommés, le critère de sélection 2008 n’a pas été retenu .
     Conséquence : un agent ayant vocation est passé à la trappe ! ! !

Le vote contre sanctionne un système fluctuant que l’administration semble adapter à son gré.


